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Consultation avant-projet de loi modifiant la loi du 28 févier 1956 sur les communes

PROJET de REPONSE

 
En préambule,

Le groupe de travail de l’AdCV a dégagé trois axes de réflexions et remarques :

1 L’AdCV partage le but de la révision de cette loi mal appropriée aux exigences et pratiques actuelles. Un relookage plus complet aurait été utile, pour la mettre mieux en phase avec la pratique

2 La définition des rôles et responsabilités de chaque organe dans  le cadre des autorités communales (législatif et exécutif) est importante et bien revisitée.

3 L’AdCV prône l’autonomie communale forte. Cette loi doit fixer les tâches politiques et organisationnelles des communes. Cette révision ne doit pas fixer les relations entre l’Etat et les communes et ne pas intégrer un renforcement du rôle centralisateur de l’Etat envers les communes


Commentaires non exhaustifs par articles


Article 35 al 3
Les employés des communes n’ayant pas forcement de statut de fonctionnaire, il convient de corriger le terme de fonctionnaire en collaborateur.

Article 40 
L’AdCV soutient l’obligation pour un conseiller communal qui souhaite collaborer professionnellement avec la commune, par exemple, de se récuser lors des séances d’une commission traitant de l’objet pouvant le concerner.
Les nombreux cas équivoques prouvent que la transparence des intérêts et donc l’impossibilité d’être partie prenante à une décision prime sur la désignation d’un partenaire local dans le cadre des collaborations et adjudications.

Cette opportunité permet aussi lors d’un point très spécifique à l’ordre du jour d’un conseil général de limiter les enrôlements tardifs et les conseillers nouvellement assermentés juste pour défendre leur propre intérêt avant celui de la communauté.

Article 40 b 
Il convient de revoir cet article à l’aulne de la loi sur l’information et de la pratique. En ce qui concerne  les procès-verbaux de municipalité ceux-ci doivent être décisionnels uniquement

Article 40e lettre c et l’alinéa 3 

L’AdCV n’est pas favorable à ce que soit inscrite, sous cette forme, une commission générale dans la Loi sur les communes.

En effet, si l’exposé des motifs explique que le mandat d’une telle commission constitue une mesure de simplification visant les petites communes à effectif réduit, la loi ne précise pas l’intention du législateur.

Part ailleurs, les législatifs seraient tentés d’instituer dans leur règlement une commission générale et de continuer de nommer des commissions techniques et de surveillance avec les frustrations à prévoir concernant le mélange des mandats des commissions et celui d’une telle commission qui risque de devenir omniprésente et superpuissante.

Article 40 h
Compléter : …lorsqu’un siège devient vacant il reste acquis dans la mesure du possible au groupe auquel …il  appartenait

Article 40 i al 2
Les commissions mentionnées à l’art 40 e peuvent réclamer toute information de la municipalité ou des services de ses dicastères ainsi que des avis de tiers par l’intermédiaire de la municipalité qui préavise et qui décide de sa présence ou non aux auditions.

Article 51
Augmenter la limite  à 1'000 habitants.

Article 52 al 2 Ancien
Bien qu’il soit opportun de séparer les fonctions et responsabilité de boursier et secrétaire municipal il convient de conserver l’al 2 qui offre une dérogation bienvenue dans les petites administrations.
Cette possibilité serait judicieusement limitée à 1’000 habitants ou tout autre libellé se référant à l’art 51. Une dérogation facilitée serait en outre judicieuse lors de remplacements temporaires

Article 63
La dénomination de syndic est expressément employée dans la loi pour désigner le « primus inter pares », il convient de différencier les fonctions de l’exécutif et du législatif en nommant vice-syndics les vice-présidents des exécutifs.  Abandonnons les termes de président et vice-présidents au législatif. 

Article 90
En cas d’absence d’un conseiller communal lors de l’assermentation, il convient de pouvoir néanmoins l’élire dans une commission ad hoc s’il présente sa candidature par une lettre de recommandation.
Ainsi il ne serait pas « évincé » de l’élection et perdrait ses chances de siéger, malgré ses compétences, dans une commission importante.

Article 93 e al f
La municipalité ne peut distribuer des documents qui ne sont pas de sa responsabilité. Il appartient au bureau du conseil de délivrer ses propres procès-verbaux ou documents de sa compétence.



Article 93 i
Cet article général et strict dans sa formulation serait judicieusement complété selon les critères de l’Asfico (autorité cantonale de surveillance des finances communales) et de la Cour des comptes :

Al 1 
Corriger
Les communes, associations de communes, ententes intercommunales et autres regroupements de droit public mettent en œuvre un système de Contrôle interne (SCI). Une différenciation des communes et associations en fonction de leur taille selon les critères suivants :
· Moins de 1000 habitants : pas d’obligation de contrôle à moins qu’elles possèdent un compte de fonctionnement dépassant 1,5 millions ou qu’elles encaissent elles-mêmes leurs impôts
· De 1001 à 9999 habitants : contrôle allégé en complément de celui de la préfecture
· Dès 10'000 habitants, mise en place d’un système commun de SCI.

Al 2 
Corriger en éliminant toute obligation 
Le Département en charge des relations avec les communes  d’entente avec les associations de communes édicte des propositions et met à disposition des modèles relatifs au système de contrôle interne.


Article 126 a
L’intérêt général ne peut pas primer sur l’obligation d’adhérer : 
L’ingérence du Conseil d’Etat  n’est pas acceptable. Il peut suggérer mais ne doit pas pratiquer une main mise. Il peut recommander mais ne pas décider et obliger. Il doit être médiateur.

Article 126 a b
A biffer
Il n’existe pas d’association à niveau différent
On ne peut pas offrir le choix à l’Etat  d’adhérer selon son bon vouloir. Seule une demande expresse des communes peut lui permettre d’intégrer une association sur invitation.

Article 128 p
Le Conseil d’Etat peut inviter… et non obliger.

Article 139 c
Le délai de démission de six mois est trop long. Nous préconisons trois mois.

Article 145
Statu quo indispensable. La nouvelle proposition est unanimement refusée

Notre position est notamment justifiée par : Le droit de recours général au Tribunal administratif est de prime abord d’une justesse démocratique. En application par contre elle peut bloquer inexorablement toute action de la municipalité par une « recourite » de mauvais aloi.
Nous ne saurions favoriser des blocages systématiques de toute décision communale soit de la municipalité soit du conseil communal. Et admettre une « nouvelle couche » de recours.
Le système du référendum offrait l’avantage démocratique du temps et du nombre de paraphes avalisant une récusation de décision.
La nouvelle intention donne un avantage disproportionné à tout citoyen qui peut recourir au GDAP et stopper tout processus.


L’AdCV incite l’Etat à retrouver ses marques :
Les compétences du Conseil d’Etat sont politiques celle du Tribunal administratif sont techniques et législatives.


Art 146 
Il est inopportun de permettre à un seul administré de bloquer toute décision d’une autorité communale. Revoir cette disposition selon le principe de l’art 145 est indispensable. 
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